ELIXIRS FLORAUX DE BACH

	Décisions /qui
	Date
	Eléments de la décision
	Publications/Suites

	TGI de Sarreguemines
Affaire M. C…
	Délibéré :

12 jan 1998
	Proposé à la vente des médicaments n’ayant pas fait l’objet de l’autorisation de mise sur le marché 
	Condamnation de M. C... à la peine d’amende de 15.000 F

	Chambre de discipline / CROP Lorraine

Affaire M. C…
	29 avr 1999
	Vente des produits répondant à la définition du médicament mais non autorisés en tant que tels : les fleurs du Dr Bach
	Interdiction d’exercer la phie pendant 8 mois (autres griefs)

	Conseil National
Affaire M. C…
	9 nov 2000
	Vente de médicaments homéopa-thiques non autorisés
	Interdiction d’exercer la phie pendant 3 mois
Publication au Bulletin de l’Ordre n° 370 (p. 21)
Avr 2001

	DRASS Lorraine
	20 juil 2001
	Les produits des élixirs floraux de BACH ne sont pas des médicaments et ne doivent pas être vendues en tant que tels (art. R. 4235-10
 du CSP)
	Courrier adressé au CROP Lorraine

	Ministère de la Santé / DHOS 
	18 mar 2003
	Elixirs susceptibles de répondre à la définition du médicament par présentation et par fonction n’ayant pas fait l’objet d’une demande d’AMM
	Courrier adressé au président du conseil de l’ordre des médecins.
Citées dans le rapport 2001 de la mission interminis-térielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires


	Décisions /qui
	Date
	Eléments de la décision
	Parution/Suites

	Question posée par
Ian Hudghton
le 22 mai 2003
	23 juin 2003
(Réponse de M. LIKANEN)
	Proposition d’appliquer la réglementation des essences florales aux remèdes floraux de Bach, à conditions qu’ils ne soient pas commercialisés comme médicaments traditionnels à base de plantes
	Journal Officiel de l’union Européenne

	Ministère des affaires sociales / Inspection régionale de la Phie de Franche-Comté
(M. Champagnac)
	5 sep 2003
	Produits n’ayant pas fait l’objet d’une demande d’autorisation de mise sur le marché bien que susceptibles de répondre à la définition du médicament par présentation et par fonction 
	Courrier adressé au CROP Franche-Comté 

	Directeur Général de l’agence de sécurité sanitaire de produits de santé 
	26 déc 2003
	Interdiction de publicité en faveur de méthodes de traitement comportant l’utilisation d’élixirs de fleurs de BACH
	J.O paru le 3 fév 2004 en application des articles L. 5122-15, L. 5422-12, L. 5122-14, et R. 5055 à R. 5055-6 du CSP

	AFSSAPS / unité des enquêtes spéciales
	7 fév 2005
	Produits ne répondant pas à la définition du médicament par fonction. Les élixirs « camomille », « valériane », « vulnérabilité, fragilité, fatigue, peur », « aigremoine », « gentiane », « marronnier rouge » et « moutarde » répondent à la définition du médicament par présentation (allégations thérapeutiques suivantes : insomnie, anxiété, dépression)


	Réponse à une demande faite par CROP Rhône-Alpes le 24 sep 2004


Les élixirs floraux de Bach sont diffusés par plusieurs sociétés : LASSERRE, JARIMEX et DEVA.

Cette dernière prépare des élixirs floraux selon la méthode originelle du Dr BACH.
�	Le pharmacien doit veiller à ne jamais favoriser, ni par ses conseils ni par ses actes, des pratiques contraires à la préservation de la santé publique. Il doit contribuer à la lutte contre le charlatanisme, notamment en s’abstenant de fabriquer, distribuer ou vendre tous objets ou produits ayant ce caractère.
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